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LE NOUVEAU PONT DE DRIZE

par MARCEL HUMBERT, ingénieur S.I.A.,

Professeur à l'Ecole d'Architecture de l'Université de Genève

Introduction

A quelque deux kilomètres de Carouge, la route
cantonale n° 28, qui relie Genève à Annecy, franchit une
tranquille petite rivière, la Drize.

Jusqu'au début des travaux faisant l'objet de la
présente communication, cette traversée s'effectuait sur
un ponceau en voûte, d'environ 6 m d'ouverture,
prolongé sur chaque rive par une sorte de digue, délimitée

par des murs de soutènement ; la chaussée accusait, en
cet endroit, un dangereux resserrement (fig. 1).

En 1949 déjà, le Département des travaux publics de

la République et Canton de Genève me chargea, sur la
base d'un tracé quelque peu amélioré de la route
existante, d'une étude axée sur la conservation des maçonneries,

sur leur remise en état et leur éventuel
renforcement.

Deux projets furent établis en partant de ces données,
en s'efforçant, par conséquent, de maintenir le caractère

de l'ouvrage.
Par suite de l'état vétusté des constructions conservées,

le coût de l'opération se révéla trop élevé eu
égard au résultat obtenu.

En 1951, le Département des travaux publics,
envisageant une modification plus sensible du tracé de la
route, mieux en rapport avec les exigences de la
circulation moderne, je fus chargé de reprendre le problème
en cherchant toujours — par raison d'économie — à

réutiliser autant que possible les constructions en place.
J'ai alors établi deux nouveaux projets :

le premier avec tablier en béton armé ;

le deuxième avec tablier en béton précontraint.
En même temps j'ai entrepris le calcul du coût d'une

construction entièrement neuve — infrastructure en
béton armé et tablier composé de cinq travées
d'éléments rectilignes préfabriqués, en béton précontraint —
entraînant la démolition de l'ensemble, ponceau et
murs de soutènement, et la reconstitution du pittoresque
vallon de la Drize.

Cette dernière solution s'étant révélée moins
coûteuse que les autres, malgré les démolitions et d'importants

mouvements de terres, l'idée fut retenue par les
autorités cantonales ; celles-ci, de leur côté, poursuivirent

encore l'étude du tracé de la route dans le sens
d'une circulation routière toujours accrue.

En 1956, pendant l'intense période de gel du mois de
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